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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUE ENTRE

GERMAIN PERREAULT

l'Employeur)(ci-après appelé:

ET

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DES AUTOBUS

GERMAIN PERREAULT (CSN)

(ci-après appele le Syndicat)
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ARTICLE Ta

1.0:

ARTICLE II.—

2.01.

3.01

  

BUT Di LA CO:VENTION

Le but de la présente convention est de

maintenir ct de proaouvoir les bonnes re-

lations qui existent entre les parties

contractantes (l'Employeur et le Syndicat)

dans des conditions qui assurent la sécu-

rité physique et le bien-être des employés

de manière à faciliter le règlement des

prodvlèmes qui peuvent surgir entre l'Enm-*

ployeur et son personnel régi par les pré-

sentes.

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

Par les présentes, l'iünployeur recuinaît +

le Syndicat comme le seul asenuù négociateur |

cu mandataire des eñployés assujettis à |

l'accréditauivn syndicale émise par le édinis

tère du Travail et de la Main d'Oeuvre du

québec, en date du 30 novembre I9/7, en fa- |

veur du Syndicat des Travailleurs des Autovu: f

Germain Perrcault (CSN)

La présente convention collective de travail

s'applique à tous les employés régis par

l'accréditation syndicale émise le 30 nover-

bre I977 par le Ministère du Travail et de

la Nain d'Ocuvre du québec, à l'emploi de

Germain Perrcault.

DROITS DZ LA DIRECTION

L'Enployeur conserve le libre exercice de

tous ses druits comme Employeur, sauf dans

la mesure où la présente convention contient

une stipulation expresse du contraire.
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ARTICLE IVe= Dit'INITIU Dis Tuitisd
 

iyo 01 Pour les fins d'application des disnosi-

tions de la présente convention, les ex-

pressions "L'unployé", "les Enoloyés",

"tout Employé", signifient et consrcnnent

les employés qui appartiennent à l'une ou

l'autre des catégories suivantes:

a) £nuployé résulier:
 

désisnc tout employé qui compte soixan-

te (60) jours de calendrier et plus à

l'emploi de l'iimployeur, et ce, depuis

sa dernière date d'entrée au service dc

l'Einployeur.

bh) Employé À l'essai:

désisne tout employé qui ne compte pas

soixante (60) jours de calendrier à

l'emploi de l'Employeur, ct ce, denuis

sa dernière date d'entrée au service dc

l'Einployeur.

Le D: Afin de faciliter l'application des disposition:

du présent article, l'Employeur convient d'avi….

le nouvel employé de la nature du statut qui lu:
>est accordé, à la demande de l'employé concern”.

03 a) Chauffeur "25 heures":
 

désigne celui qui effectue au :naximum vinst-
- 4

cing (25) heures de travail par semaine.

| Cet employé effectue au maximum deux (2) sor-
¥ ;| ties par jour.

    



 

ARTICLE IV: DEFINITION DES TERMES (suite)

4.03 b) Chauffeur “35 heures”
 

désigne celui qui effectue au maximum trente-

cinq (35) heures de travail par semaine.

Cet employé effectue au maximum trois (3) sor-

ties par jour.

c) Chauffeur “40 heures”
 

désigne celui qui effectue au maximum quarante

(40) “heures de travail par semaine entre sept
(7) heures et dix-huit (18) heures.

Cet employé effectue tout genre de transport sco-

laire durant ses heures régulière de travail.
—

d) Chauffeur occasionnel

désigne celui qui est affecté comme chauffeur à

une ou plusieurs sorties par jour, mais de façon
intermittente ou temporaire.

Il est embauché pour remplacer un employé absent

selon les dispositions de la présente convention
ou pour combler de façon temporaire un poste deve-

nu vacant. L'employeur convient de rappeler les
chauffeurs occasionnels en respectant l'ordre
d'ancienneté.

e) Employé degarage

désigne l'employé affecté principalement ä la 5

mécanique, débosselage, l'entretien ainsi qu'au R
service. 5

Î
à+

4.04 Le mot ‘SYNDICAT’ lorsque mentionné aux présentes dé-
signe le Syndicat des Travailleurs des Autobus Germain a
Perreault (CSN). |

4.05 Le mot ‘’EMPLOYEUR’ lorsque mentionné aux présentes
désigne Germain Perreault.

4.06 Sur demande, l'Employeur fournit au Syndicat tous les

renseignements requis au sujet des modalités d'applica-
tion des dispositions précitées.

4.07 Heures normales:
 

désignent les heures pendant lesquelles un employé est
affecté ou a la responsabilité de l'autobus (exclusion

faite des périodes de repas et des périodes d'attente
autres que celles où il est à la conduite d'un autobus)

ou exécute tout autre travail conformément aux disposi-
tions de la présente convention.

  



4.08

 

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

désigne tout travail effectué en plus de la journée
habituelle et/ou des heures maximum de la semaine
régulière de travail de l'employé. -

Le temps supplémentaire est rémunéré au taux horaire

majoré de cinquante pourcent (50Z) (temps et demi).
Pour fin de calcul, le taux horaire est basé sur le

nombre d'heures maximum de la journée ou de la semai-

ne de travail.

Nonobstant ce qui précède, un employé peut récupérer
en temps‘’équivalent au taux du temps supplémentaire

au moment qui lui convient, tout travail effectué en

temps supplémentaire.
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ARTICLE IV.= UoFINITION Dio Teilidsd (suite)

4.07 Quartier général:

signifie le port d'attache de Rawdon, auqucl

des employés sont affectés.
e

4.10 Jours ouvrables:
 

a
e

a

‘
—

’

Ces mots désignent les jours de travail de

l'employé.

bola Sortie:

désigne tout caployé qui prend ice cuatrôle ue

d'un auvosus pour effectuer la rentrée ou le

sortie des clèves des écoles selon ji'affecu:-

tion régulière de l'employé.

Les sorties sont réparties de la façon suiva.-
 

LA

I.- La rentrée des élèves dans la période

du matin;

d
d

Le La sortie des élèves avant le dîner,

la rentrée des élèves après le dîner,

soit l'un des deux;

le tout équivalant à une sortie;

3. La sortie des élèves dans la période €

l'après-midi.

ARTICLE V.- R201iE SYUDICAL

5.01 Tout employé doit, comme condition du main-

tien de son emploi, être et demeurer membre

du Syndicat pour toute la durée de la conven-

tion.
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ARTICLZ V.- REGIME SYMDICAL (suite) a

ne r ’ . 9 4 ,

| 5.02 Tout nouvel employé emvauché apres la date y

A de la signature des présentes, doit, -coivne |

+. = + ° . . 3

condition d'eibauchage et du maiîinuien de 8

,son emploi, adhérer au Syndicat dans les ,(

trente (30) jours de son embauchage et en ‘

demeurer membre pour toute la durée de la |!

présenté convention. F

4

5.03 L'Enployeur fait mensuellement remise inté-

grale au Syndicat de la retenue syndicale pci iF

çue sur le salaire hebdonadaire des employc:, i’

telle que fixée par le règlement dudit syn- E

‘dicat, au plus tard le IO du mois suivant 1a

perception de la retenuc syndicale.

-
.

ba

5.04 Trente (30) jours apres la signaturc des pri- 1

sentes, l'Enployeur fournira au secrétariat è

du Syndicat la liste complète des employés ¥

actuels, en indiquant:

— Jlcs nom ct prénois; 5

- la fonction; : E;
Là

—- l'adressc domiciliaire; fe
4

- numéro de téléphone ainsi que pe

- la dernière date d'entrée en service.
+

D ca3îtp te 101 e Syvndics:sar suite, smployeur transmettra au oyndicad..

à la remise mensuelle des retenues syndicalc.. *
A * g

ou avant, dla demande du secrétaire du Syn- }
* ° [4 .

dicat, les informations mentionnées ci-hauv |

| relatives aux employés nouvellement embauchéc, JR

2 ainsi que tous les changements à cette liste. F
: 3

À

   



 

0 .

. ARTICLES V.-

5.05
>uit =
]

6.01

6.02

 

ICLü VI.—

REGIME SYNDICAL (suite)

Le Syndicat informera, par écrit, l'Employ-

eur du montant de la cotisation syndicale

à retenir.

.lout changement dans ledit montant sera ap-

pliqué autant que possible au début de la

première période de paie suivant l'avis

écrit, ais jamais plus tard que dix (IO)

jours après la réception dudit avis.

AFFAIRES SYWDICALES ET PROFESSIONNELLES

L'Emnployeur reconnaît un comité de «riefs

de deux (2) employés, le président et un

représentant désigné par le Syndicat ou

leur substitut en cas d'incapacité d'agir dc

ceux-ci, pour fins de discussions et de rè-

glement de tout grief qui peut survenir du-

rant la présente convention.

Cependant, pourles employés susmentionnés,

l'exercice de leurs fonctions de membres du

comité de griefs auprès des employés ne doit,

en aucun temps, nuire à leur travail et/ou

au travail des employés concernés dar un

grief, |

Toutefois, lorsque ces derniers seroat retc::.

en réunion avec la Compagnie, aucune Tretoni

de salaire nc sera effectuée aux cmployés d:-

dis comité.

L'imployeur accorde des congés sans solde au.

représentants du syndicat ou A ses ineublres .: -

signés pour assister aux congrès syndicaux c.

professionnels.

Le nombre d'employés ainsi libérés ne doit »:-

dépasser deux (2) à la fois et le total de ce.

congés sans solde octroyé à cette fin ne doit

pas dépasser quinze (15) jours ouvrables par

année contractuelle,

SY
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ARTICLE VI.- AFFAIRES SYNDICALES ET PROFESSIONT2LLES (sui.

6.02 (suite)

et ce, pour l'casemble des employés libé- Hi

rés. ‘ A

‘Le ‘tout sujet à un préavis écrit émis par le

Syndicat à l'inployeur d'au moins trois (3)

jours.

— ‘

6.03 Un nombre maximum de deux (2) cuployés, dé-

signés par le Syndicat, peuvent, après en a

avisé leur supérieur innédiat, s'azsenter dr hy

leur travail, et ce, pour la période ue temp: ’

requise, sans porte de salaire, pour partici- Î

per aux séances de négociation ot de concili-

tion lors du renouvelleïñæunt de la présente

coavencioa collective de travail et lors d'ze-

dition de sriels par l'arbitre. !

Ce 0 Le Syndicat pourra afficher, au taoleau four-

ni ct désizné par l'Employeur, ses avis de

convocations ou autres avis relatifs aux ac-

tivités syndicales.

C
H

O N
i Les représentants du Syadicat peuvent s'ad-

joindre des aviseurs extérieurs du Syndicat

pour participer à toutes les réunions entre

les représentants du Syndicat et les représen-

tants de l'unloyeur.

‘

É.05 L'ümployeur autorise le Syndicat à distribuer

toute information écrite de nature syndicale |

sur les licux de travail (terrains de l'Em- re

ployeur) aux heures où la plupart des employ -.

s'y trouvent, à la condition, toutefois, que

cela n'affecte aucunement le travail des er-

ployés ainsi que les opérations de l'&mployeur.
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cLESURES DIGCIPLINAIREO

e

L'Employeur communique par écrit à l'employé et
au Syndicat, les raisons et les faits motivant
toute mesure disciplinaire qu'elle impose et ce,
au plus tard au moment où telle mesure disciplinaire

prend effet.

Tout employé au service de l'Employeur a le droit,
après avoir pris rendez-vous, durant les heures ré-

guliëres de bureau, de consulter son dossier en ma-
tière de discipline.

Tout employé régulier qui est l'objet d'une

mesure disciplinaire peut soumettre son cas

à la procédure régulière de griefs.

Tout rapport disciplinaire versé au dossier

d'un employé est retiré à la date anniversai:

du rapport et ne peut être invoqué contre

l'einployé après cette date.

Une suspension pour raison disciplinaire

n'interrompt pas le service continu d'un ea-

ployée

’

La façon dont la discipline a été appliquée

avant la date de la signature de la présente

convention ne constitue pas une admission de

droit ou de fait de la part du Syndicat ou

l'employé.
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ARTICLE VII.- MESURES DISCIPLINAIRES (suite)

7.07 Dans le cas ou l'Employeur, par ses repré-
sentants autorisés, décide de convoquer un

employé pour appliquer des mesures discipli-

naires, cet enployé doit recevoir au préala-

. ble un avis de convocation spécifiant 1l'heurc

et l'endroit où il doit se présenter, ainsi

que la nature de l'accusation portée contre

lui.

Si 1l'employé "se présente A ladite rencontre,

11 doit être accompagné d'un représentant

syndical.

Telle rencontre doit se faire durant les heur..

normales de travail.

7.08 Lorsqu'un employé perd le permis l'emnpêchant

(conformément au Code de la Route) de conduir.

un autobus scolaire, il voit son emploi sus-

pendu.

S'il retrouve son permis à l’intérieur d'unc

période de douze “(I2) mois, il reprend alor:

le poste qu'il détenait.

Toutefois, si une cause est pendante devant

les tribunaux relativement à la perte d'un tL.

permis, les délais ci-haut ne s'appliquent pi.-

7.09 L'avis écrit, la suspension et le congédiement sont

des mesures disciplinaires que peut imposer l'Em-
ployeur. A cette fin, toute mesure administrative

est assimilée 3 une mesure disciplinaire.

ARTICLL VIII ~PROCEDURE DL REGLEMENT DE GRIEFS

8.01 Dans la présente convention, "Grief" signifi.

toute plainte ou mésentente relative à l'in-

terprétation ou à l'application de la présent.

convention collective de travail.

35.072 Tout employé qui se croit lésé peut, accompa-

gné ou non d'un officier syndical, soumettre

son cas verbvalement au supérieur imuédiat qui

doit donner une réponse immédiate.
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- ARTICLE VIII.-PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS (suite)

8.03 Tout employé se croyant lésé dans les droits

que lui reconnaît la présente convention sou-

mettra son grief selon les dispositions qui

suivent:

Tout grief doit être soumis par écrit à l'L..--

| ployeur par le Syndicat dans les vingt (20)

od jours ouvrables suivant la connaissance des

faits qui ont donné naissance au grief.

2e étape:

L'Erployeur communique sa décision au Syndic:...

dans les dix (IO) jours ouvrables suivant la

date de réception du grief soumis conformé.c .

aux dispositions prévues en Ière étape.

Sur demande du Syndicat, l’Employeur fournis

à ce dernier les documents pertinents audit

grief, à inoîns que l'employé ne s'oojecte pc:

écrite

3e ctape:

En confornitvé avec les dispositions prévues

aux étapes précédentes, si aucune décision

n'est renduc par l'Enployeur ou si la decisi

rendue n'est pas jugée satisfaisante, le ri...

peut être soumis à l'arbitrage dans les soi.

ante (60) jours qui suivent, conformément o:.

dispositions prévues au Code du Travail.

L'arbitragercst tenu devant un arovitre uniqu….

a a .

3 Oe 04 Le Syndicat peut exercer tous les recours qu:
>
€la présente convention collective accorde P

e

 

’

’chacun des employés qu'il représente sans av.

à justifier d'une cession de créance de l'i.-

teressé.

  



= ARTICLE VIII.~-PROCEDURE Di REGLEMENT Di GRIEFS (suite)

6.05

8.06

6.07

ARTICLE IX.—‘

9.01

9.02

9.03

9.04

Un employé qui présente un grief ne doit en

aucune façon être pénalisé, importuné ou in-
* FP

quidté à ce sujet par un supérieur.
e

L'Employeur et le Syndicat peuvent, d'un cosu-

mun accord, par écrit, déroger à la présentc

procédure. |

Les honoraires, frais de déplacement et de

séjour de l'arbitre sont payés à parts égalc-.

par l'Employeur et le Syndicat.

Les autres frais sont à la charge respective

des parties.

HYGIENE ET SECURITE

L'Employeur prendra des mesures raisonnablez

pour assurer la sécurité et protéger la sant.

de ses employés pendant les heures de travail

et tout employé devra aviser l'Emnployeur de

toute situation qu’il juge dangereuse pour l..

sécurité et la santé des employés cet usagers.

Les employés doivent faire promptement rappoir.

à l'Employeur de toute défectuosité dans l'L-

quipement qu'ils utilisent.

Pour fin d'accuser réception, ce rapport dois

être contresigné par un représentant de l'=u-

Ployeur et une copie dudit rapport contresi-

gné est remise à l'employé.

La compagnie s'engage à corriger les défectuosités

ainsi signalées par les chauffeurs et ce, dans les
meilleurs délais. :

Un chauffeur peut refuser de conduire un véhicule
s'il a de bonnes raisons de croire que ce véhicule

peut etre dangereux pour lui, ses passagers ou les
autres véhicules. Aucun chauffeur ne doit être

importuné, ou subir de préjudice, pour le fait qu'il
s'est prévalu de bonne foi des dispositions du
présent alinéa.
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ARTICLE X.-

10,01

10.02

10.03

10.04

II.OI

 

TRAVAIL A FORFAIT

Les autouus de l'Emnloyeur seront toujours

conduits par les emoloyés de l'Emnployeur

(unité de négociation) pour effectuer toutc

pièce de travail régie par les présentes.

Cependant, Monsieur Germain Perreault, pro-

priétaire des autovus, peut effectuer une

affectation régulière (circuit) en autant

que les dispositions de la convention collec-

tive soient respectées ( Ex: affichage de

poste, ancienneté, voya:se, etc.).

À moins d'entente contraire entre les -partic:,

tout contrat scolaire effectué par l’Enploy-

eur ne doit, en aucun cas, être donaié à souc-

contrat, en partie ou en entier, à une como--

gnie ou à un contracteur individuel.

À moins d'entente contraire entre les var

lorsque l'E:mployeur cède à sous-contrat à

une autre coupasnie tout travail sur le t

port scolairc qui doit être exécuté par un

employé de l'unité de négociation, l'emnploy-

qui a droit à ce travail en vertu de soa an-

cienneté cst payé couac s’il accomplissait

effecvivencat le travail.

L'emnployé concerné ne peut choisir aucune au-

tre pièce de travail pendant tout le tenps a

durc l'affectation qu'il aurait dû remolir.

L'attribution de sous-contrat dans les fonctions
exécutées par les employés de garage ne doit pas

avoir pour effet d'entraîner la mise-ä-pied, d'em-
pecher le rappel au travail ou de diminuer le temps
supplémentaire jusque là normalement effectué par

ces employés.

{

«

SALAIRES ET VERSEMENTS PÉRIODIQUES

L'imployeur convient de payer et le Syndicau

convient d'accepter pour la durée de la prio.

te convention, les salaires mentionnés & l'a.

nexe "A" qui fait partic intégrante de cettc

convention. ‘
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ARTICLE XI.-

II.02

I1.03

II ° 0}

   

Ii.--

SALAIRES ET VERSEMENTS PÉRIODIQUES (suite)

Les employés sont payés tous les jeudis.

Si un jeudi correspondant à la remise de la

paie coincide avec un congé rémunéré aux pré-

sentes, le salaire est versé le jour ouvrable

précédent, en autant que faire se peut, sinc.,

il estVersé le jour suivant.

L'imployeur uoit remettre à l'employé, en

mêne temps que son salaire, un vulletin de

paic contenant des mentions suffisantes pour

lui permettre de vérifier le calcul de son s.--

laire.

Ce bulletin de paie doit contenir, en particu--

lier, les mentions suivantes:

- le nom de l'&raployeur;

—- les nom et prénom de l'employé;

— l'identification de l'emploi de l'employ-; EB

—- la date du paiement et A

la periode de travail qui correspond au a

paicnent; I

— le nomure d'heures payées au taux noraal: =

- le noauvre d'heures supplémentaires paydc. : %

- la nature cu le montant des indemnités

ou allocations versées; a

- le tau: ju salairc; :

+ le monutat du salaire brut; 5. bg

- la nacure et lc montant des déductions 5

EODUTLES;

- lc svntent du salaire net verse à l'eñnol

t
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«  AlTI0LL Alle= ANCInIITS

1.7.01 L'ancienncté est tenuc sur listes Cistinctc-

et appliquée séparcinent pour los euployés ut

garage ct lcs chauffeurs d'autouus.

e

12.02 Pour les fins d'application de la présente

convention, l'ancienneté signifie ct comprea…

la durée totale en années, en nois et en jour

de service continu pour l'Enploycur de tout

employé régi dar la présente.

12.03 L'ancienneté s’'aquiert dès qu'un eciwloye a

terniné sa période d'essai de soixante (60)

jours de calendrier à l'emploi de l'&nployc:.

et elle est rétroactive à compter de sa der: *-

re date d'entrée au service de l'&ployeur.

1.2.04 Les noms apparaissent aux listes d'ancienneu

des employés au moment de la signature de i:

présente convention collective, sont annexu:

à la présente convention collective conne

annexe "zu".

À l'avenir, ils accumuleront lcur aaciennci’

selon les rèsles prèvues dans lc présent ar.

cle cet l'ancicnneté ainsi accumulée s’ajouv-

re à l'ancienneté reconnue dans la liste.

NB: Liste déjà fournie dans les conventions

collectives antérieures.

f

‘

12.05 Pour les fins d'application de la présente

convention, l'ancienneté s'applique de la fa-

çon suivante:

SE

 



“ ARTICLE II. ANCIENNÈTE (suite)

12.05 (suite)

a) Pour les employés de garage:

~ Dans les cas de mise à pied et de rapne:

(à condition que l'employé susceptible

de demeurer ou d'être rappelé au travoi.

par l'application de son ancienneté pui.

se remplir adéquatement les exigences J-

l'occupation disponible et s'y conforïac:,.

les einployés ayant le moins d'anciennes

seront mis à pied les premiers alors qu

ceux ayant le plus d'ancienneté seront

rappelés les premiers.

b) Pour les chauffeurs d'autoous scolaire:

Dans le cas de mise à pied et de rappel

au travail, les employés ayant le moins

d'ancienneté seront mis à pied les pre-

miers alors que ceux ayant le plus d'an-

cienneté seront rappelés les premiers.

12.06 Sous réserve des dispositions prévues à la

convention, les employés sont mis à pied

durant la période non couverte par le -calen-

drier scolaire.

12.07 Les listes d'ancienneté, indiquant dans l'un

et l'autre cas le rang de chaque enployé, so.

affichées sur le taoleau fourni par l'Employ-

eur au Syndicat au plus tard le quinzième (IL.

jour suivant la date de la signature des pré-

sences,

   



 

ARTICLE AII.—

12,08

12.09
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ANCISNNETE (suite)

Durant les quinze (15) jours qui suivent la

date d'affichage, tout employé peut deman-

der la correction de sa date, et, à défaut

d'entente, il peut soumettre son cas selon

la procédure de griefs prévue à la présente

convention.

Une fois la période d'affichage terminée,

l'employeur remet au Syndicat une copie

corrigée, s'il y a lieu, des listes d'an-

cienneté.

À tous les trois mois (3) par la suite, l'ën-

ployeur adresse une liste des changeinents au

Syndicat.

Un e:nployé perdra toute ancienneté et son

emploi sera terminé dans les cas suivants:

a) s'il quitte volontairement son emploi;

b) s'il est congédié par l'Employeur pour

juste cause;

c) s'il est mis à pied pour une période

excédant de quinze (I5) mois;

d) s'il est absent du travail pour cause

de maladie ou d'accident non relié à

son travail pour une période excédant

quinze (I5) mois;

e) à la suite d'une mise à pied, il fait

défaut, ,d'aviser l'Employeur de son in-

tention de retourñer au travail dans

les trois (3) jours de la réception, à

sa dernière adresse connue, de l'avis

de retour au travail émis par l'&mploy-

eur par courrier recommandé et/ou s'il

fait d/faut de se présenter au travail

dans les huit (2) jours de la récepticor,

à sa dernière adresse connue, dudit avi.

eavoye par l'iuaployeur.
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ARTICLE AII.— ANCIENNÈTE (suite)

I2.11 Chaque employé a le devoir d'aviser promp-

tement l'Employeur de tout changement d'a-

dresse. ,Ç

À défaut de le faire, l'Employeur ne sera

pas responsable du fait qu'un avis ne par-

vienne pas à cet employé.

—

12.12 Si un enployé est promu à une fonction hors

de l'unité de négociation, il continue à

accunuler son ancienneté pendant une période

maximum de trois (3) mois.

Si, pour une raison ou pour une autre, l'e:-

ployé revicnt à l'unité de négociation à

l'intérieur de ladite période, il rcvient

avec sa pleinc ancienneté.

Toutefois, à l'expiration de ladite période,

l'employé ne peut plus se prévaloir de ses

droits d'ancienneté.

L'wnployeur accorde un congé sans solde deH
i
A ° k
-

AO
N

soixante (60) jours maxiaum par aande à tout

employé régulier, et ce, pas plus d'un employ

à la fois, qui désire se prévaloir de ce Lén--
_..
1 1Ce,

8 L'einployé avise l'ümployeur deux (2) semaine.

: à l'avance dans le cas d'un congé d'une sea i-

ne ou plus et de vingt-quatre (24) heures à

l'avance dans le cas d'un congé de moins d'u.

semaine. *

Cependant, lorsque l'Employeur peut prouver

un abus de la part d’un employé pour les con-

gés de moins d'une semaine, l'Employeur peut

diminuer ce vénéfice à cet employé.

    



  

ARTICLE XII.- ANCIENNETE (suite) 4
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12.14 Permis d'absence:

Toute demande de permis d'absence personnell-, |

sans salaire, non autorisée par d'autres cla .- 3

ses de la convention, doit être adressée par ï

écrit à l’Employeur, par le salarié concern£, 4

avec copie au Syndicat, au moins quinze (IJ)
jours avant le début de l'absence.

Une telle demande doit fournir les détails

suivants:

~ nom_et prénom du salarié;

- les motifs de la demande; oil

~ la date de début et de la fin du permis

d'absence.

L'autorisation ou le refus, pour un tel peri:

d'absence personnelle, est fait par écrit à

l'Employeur, par le salarié concerné, et copic

est transmise au Syndicat dans un délai maxi-

mum d'une (I) semaine, de la date de récep-

tion de la demande.

12.15 Les employés visés à l'article 4-03-d accumulent
leur ancienneté en fonction des jours effective-

ment travaillés et à cette fin une sortie équivaut

à une journée travaillée.

Ces employés acquièrent leur ancienneté après une

période de quarante-cinq (45) jours travaillés.

ARTICLE XIII.-HEURES DE TRAVAIL APPLICABLES AUX CHAUFFEURS

13.01 La semaine normale de travail des chauffeurs

~d'autobus scolaires est composée de cing (5)

jours, du lundi au vendredi inclusivement.

1

15.02 Les heures normales de travail (telles que

définies à l'article 4.07 de la présente) qui

composent la durée de la semaine normale de

travail des chauffeurs d'autoous scolaires,

sont réparties selon les postes prévus à

l'Annexe "A".

 



ARTICLE XIII.-HEURES DE TRAVAIL APPLICABLES AUX CHAUFFEURS

13.03

13.05

 

(suite)

La durée des heures normales de travail

(telles que définies à l'article 4.07 de la

présente) à l'intérieur d'une amplitude

quôtidienne de douze (I2) heures consécutives,

est de un cinquième (1/5) de la durée de la

seinaine nornale dec travail des chauffeurs

d'autobus scolaires pour chacun des postes =

l'Annexe "A".

À l'intérieur de chaque poste défini à

l'Annexe "A", une période d'environ trente

(30) minutes est prévue quotidiennement, afin

que l'employé puisse faire le plein d'essenc.

vérifier et entretenir le véhicule qui lui e..

assigné selon les directives de l'ümployeur.

Monobstant toute disposition contraire aux

présentes, dans l'éventualité d’une suspen-

sion du transport, et sans limiter la généra-

lité de ces termes, ils comprennent les tem-

pêtes de neize, les retards dans l'ouverture

d'une école, les grèves du personnel ensei-

gnant, le traitement des employés concernés

ne sera pas affecté aussi longtemps que la

Compagnie est rémunérée en totalité par les

contractants (Comnission Scolaire).

Dans le cas où l'Employeur n'est pas rémunér’

en totalité, les employés concernés ne bénef:--

cient plus l'une partie de traitement et sons,

le cas £Jchéant, mis à pied ou payés que pour

les journées effective:nent travaillées.

      



ARTICLES AIIL.—-HŒU 15 Us THAVAIL APPLICABLES AUX CHAUFFEURS

(suite)

13.06 Lor. dc tewpdtes ou toute autre circonstance

similaire, ayant couse conséquence d'accroi-

tre les heures normales de travail, aucune

‘réaynération suppléuentaire ne sera octroyée

aux employés concernés.

ARTICLL alŸe=- AusiVhadis Du PULL VUiVliudéez LES GIAUFSSUAtS

TEN YTS
IV ITCSUS
a

I: OÙ + li sisnature du la vresuiiot coaveation,

d'u5loyeur fourniuv ui vy.dicat la Liste des

Caployls aiasi que le poste (sonse des heures

auitaales de travail) auquel les employés sont

14.02 Les cmdloyés demeurent uffoctés à leur poste,

tel que stipulé en I... qui précède, pour la

durée de la présente convention, à moins que

les dispositions aux présentes, notamment cel-

les relatives aux postes vacants, création de

Postus ou annulation du poste, n'occasionacat

des déplaceuents ou ucs uises À pied.

+005 uOluQUE pou Uné raiso.d ou uae autre, un nou-

Ver: Dutte ust Crèé ou ua poste devient va—
£0cant d'une l'açon plruäriutt, des disoositions

suivantes S'appliqueal:

a) Lu poste vacaat vst alliché durant trois

(3) jours à l'inté.uion de tous les elm

bloyés reguliers uyant aoîûns d'anciennets

quu l'uanployé qui c laissé le poste,

clurs que pour uni nouveau poste, ce der-

nier est affiché L l'intention de tous les

caployes réguliers pour une période de

trois (3) jours égalenuent.
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ARTICLE XIV.~ AFFICHAGE Dg POSTE CONCERNANT LES CHAUFFEURS

D'AUTOBUS (suite)

14.03 (suite)

L) Le nouveau poste ou le poste vacant af-

“ fiché est attritué à l'employé éliginle

qui l'e signé, ayant le plus d'ancien-

neté et dans le d‘lai d'affichage ci-

haut mentionné.

c) Le nouveau poste ou le poste vacant laissé
libre à la suite de l'application des dis-
positions du paragraphe précédent ou le

poste vacant qui en résulte est attribué
à l'employé occasionnel qui l'a signé ayant
le plus d'ancienneté ou à défaut par un
nouvel employé.

14.04 L'einployé à qui un nouveau poste ou un poste

vacant de façon pernanente est attribué, se-

lon les dispositions édictées aux présentes,

doit le remplir jusqu'à ce qu'il soit aboli

ou que par l'application de ses droits d'an-

cienneté, il obtienne ua autre poste selon

les dispositions de la présente convention.

Ii; O9 Annulation d'un poste:
 

a) Si, pour une raisuyn ou une autre, un poste

est annulé, l'enployé visé peut choisir

le poste d'un employe ayant moins d'an-

cienneté que lui.

L'enployé ainsi déplacé peut, à son tour,

appliquer ses droits d'ancienneté pour

choisir un autre puste et les dispositions

qui précèdent s'appliquent jusqu'à ce que

tous les postes soient distribués.

 



23.—

ARTICLE XIV.—- AFFICHAGE DE POSTE CONCLRNAINT LES CHAUFFEURS

D'AUTOBUS (suite)

14.05 Annulation d'un poste: (suite)

b) Un employé, à qui l'on n'a plus de poste

- à offrir peut, s'il est un employé ré-

gulier, déplacer l'employé ayant le moins

d'ancienneté à l'intérieur du quartier

général,
l'employé ainsi déplacé est alors mis à

pied.

14.06 Nonobstant toute disposition contraire aux

présentes, il est entendu:

que pour obtenir ua nouveau poste ou un

poste vacant, l'employé doit en outre,

comae condition d'éligibilité, remplir les

exigences normales de la tâche.

Ceci s'applique également à l'employé qui

déplace un autre cmployé lors d'une annu-

lation de poste.

14,07 Aff ichaize annuel des principales affectations

de travail à l'intérieur de chaque poste:

a) Le premier lundi du mois d'octobre de

chaque année, l'iisployeur affiche, pen-

dant cinq (5) jours ouvrables, à l'inten-

tion des employés, les principales affec-

tations de travail connues à cette date

que contient chaque poste (tel que défini

à l'article I;.0I)

3) En descurant affueuis à leur poste res-

pectif, les employés peuvent, pendant la-

dive période d'affichage, par ordre d'an-

ciennetué, expriuur leur choix.

 



ARTICLE XIV.o— AËFICHAGE Di POSTE CONCERNANT LES CHAUFFZURS

14.07

14.08

ARTICLE AN 0=

D'AUTOBUS (suite)

Affichage annuel des principales affectations

de travail à l'intérieur de chaque poste:

(suite)

'

c) Compte tenu des ucsoins et exigences du

service de transport ainsi que des piè-

ces de travail pas nécessairement tou-

jours connues à la Jdatc d'affichage,

il est entendu entre les parties que les

dispositions qui précèdent en a) et db)

ac doivent pas limiter ou e:npêcher toute

Lodification vu ajout, s'il y a lieu,

au contenu du poste dc travail après que

l'employé a exercé son choix.

Cependant, l'application de ce paragra-

phe ne doit pas avoir pour effet de chan-

ger le nombre d'hèures prévues à l'arti-

cle 13.03 et à l'Annexe "A",

POSTE VACANT DE FACON TEMPORAIRE
 

a) Tout poste vacant de façon temporaire est comblé

par l'employé occasionnel qui a le plus d'ancien-

neté et qui l'accepte.

b) L'employé appelé à combler une telle vacance prend
le cas échéant, à chaque jour que dure le rempla-

cement, la cédule de travail et le taux de salaire
de la classification de l'employé qu'il remplace.

DISTRIBUTION DU TRAVAIL APPLICABLE AUK

"VOYAGES" À ETRE olroCilUss ET

miQuEs dis REMUNERATION

 

 

2our les fins d'application des présentes,

le mot "voyage (s)" signifie (nt) l'un ou

l'autre des voyages suivants:

Voyage vara-scolaire, c'est à dire voyage
 

pour le transport d'élèves lors d'activités

para-scolaires et voya:e spécial, c'est à
 

dire voyage effectué dans le cadre d'activités

récréatives ou culturelles.

  



  

ARTICLE XV.=

15.02

DISTRIBUTION DU TRAVAIL APPLICABLE AUX

"VOYAGES" A ETRE EFFECTUES ET

MODE DE REMUNERATION (suite) -

Les "voyages" sont distribués aux chauf-

+ feurs réguliers par ordre d'ancienneté

parmi ceux qui en ont exprimé le désir.

En dehors de l'année scolaire, après la

journée normale et la semaine normale de

travail des chauffeurs,

les "Voyages" sont distribués par rota-

tion parmi les chauffeurs qui ont manifes-

té l'intention d'en accomplir en comnen-

çant par le plus ancien.

A cet effet, une liste doit être affichée

pendant cinq (5) jours ouvrables sur le

tableau fourni par l'Enployeur (article

6.04) dans les quinze (I5) jours de la

signature de la présente convention et à

tous les deux (2) mois par la suite.

Les employés manifestant le désir d'acconm-

plir des "'voyages'" devront poser leur si-

gnature sur ladite liste.

Si, pour une raison ou une autre, l'employd

¢lizible refuse d'accouplir le voyage coin-

cidant avec son rang de rotation, l'Employ-

eur offre le voyage à l'employé éligible

suivant et ainsi de suite jusqu'à la fin

de la liste.

Toutefois, si les dispositions du présent

article ne peuvent répondre aux voyages

à effectuer, il y'a obligation pour les

employés d'accomplir les voyages par ordrc

inverse d'ancienneté, d'abord parmi les

enployés qui avaient manifesté l'intention

d'en faire, et par la suite, si nécessaire,

parmi les autres e:nployés.

 



  

. ARTICLE XV.- DISTRIBUTION DU TRAVAIL APPLICABLE AUX

"VOYAGES" A ETRE EFFECTUES ET |

MODE DE REMUNERATION (suite)
 

15.03 a) Le temps,effectué lors d'un voyage du-

. rant les heures normales de la journée

+ ou en dehors de 1l'affectation régulidre

ne peut être considéré comme faisant

partie de la semaine normale de travail

etdevra être rémunéré selon l'Annexe

"A", et ce, en plus du salaire hebdoma-

daire de l'employé,

b) Toutefois, les heures accomplies lors

d'un voyage en excédent des heures nor-

males de la journée ou de la semaine nor-

male de travail de l'employé, sont rému-

nérées au taux horaire prévu à l'Annexe

"A" pour le type de voyage exécuté.

ARTICLE ZXVI.— CONGES STATUTAIRES DES CHAUFFEURS D'AUTOBUS

16.01 Les consés statutaires des chauffeurs d'auto-

bus scolaire sont compris ou correspondent

aux congés prévus dans la semaine garantie de

travail (selon les termes -de l'article I3.05).

16.02 Pour avoir droit à un tel congé prévu en 16,0I,

l'enaployé devra avoir travaillé le jour ouvra-

ble précédant immédiate:urent le congé et le

jour ouvrable suivant iamédiatement ledit con-

ds À moins que son ausence ne soit autorisée

ar l'uiaployeur ou par des dispositions de la

présente convention.

16,03 Le chauffeur d'auto.us scolaire qui est rap-

pelé à travailler durant l'un ou l'autre des

conzés statutaires précités en I6.0I et à

l'intérieur desquels il y a interruption tota-

le du service de transourt scolaire pour ledit

   



. ARTICLE XVI.- CONGES SATTUTAIRES DES CHAUFFEURS D'AUTOBUS

(suite)

16.03 (suite)

chauffeur concerné, est rérunéré au taux

régulier majoré de cinquante pourcent (50%),

sauf s'il s'agit de travail effectué pour un

voyage tel que défini à l'article I5.0I, où

le taux-de réamnération est le même que celui

prévu à l'Annexe "A" pour de tels voyages.

16.04, Employés affectés à 45 heures:

Les jours de fêtes suivants sont des jours

de congés statutaires.

— Jour de l'An;

A —- Le lendemain du Jour de l'An;

L- Le Vendredi Saint;

- La St-Jean-Baptiste;

—- La Confédération;

- La Fête du Travail;

- L'Action de Grâces;

—- ia veille de Noel;

— noel;

- Le lendemain de Hoel,

16.05 a) Si l'un ou l'autre des jours de fête ci-haut

mentionnés coincident avec un jour de travail

de. l'e:aployé, les dispôsitions suivantes s'ap-

pliquents
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ARTICLE XVI.- COIOuS STATUTAIRES DES CHAUFFEURS D'AUTOEUS

ite)

16.05 a) (suite)
L'Eaployeur lui accorde un consé chômé

su

et payé la journée :nême ou dans les

‘, dix (IO) jours qui précèdent ou dans

les dix (10) jours qui suivent le jour

férié;

sinon, l'Emnployeur lui paie, en plus du

salaire qu'il a effectivement gagné,

l'équivalent du salaire régulier de sa

journée normale de travail.

b) Si l'un ou l'autre des jours de fête

énumérés en 16.04 coincident avec un jour

de const hebdomadaire de l'employé,

l'üinaloyeur lui accorde un congé chônmé

et pay£ dans les dix (IO) jours qui pré-

cddent ou dans les dix (I0) jours qui

suivent le jour {ilrid;

sinon, l'Employeur lui verse l'équivalent

du salaire régulier de sa journée normale

ue travail.

|] ~
~ Pour avoir droit à un tel congé prévu ea

16.04, l'employé doit travailler le jour

ouvrable précédant inmédiatement le jour

de congé et le jour ouvrable suivant im-

aédiateiuent ledit congé, à moins que son

avsence ne soit autorisée par l'Employeur

ou par les dispositions de la présente

convention.

ARTICLE AVIL.-CONGLI SGOCLAUX
 

17.01 l'out Caployé régulier uéaéficie d'un congé,

sans reveaue de salaire, dans les cas sui-

"eo.
_ ]cNlË

V
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ARTICLE XVII .-CONGES SOCIAUX (suite)

17.0I (suite)

a) Lors du décès du conjoint ou d'un en-

fant de l'employé:

quatre (4) jours ouvrables consécutifs.

b) Lors du décès du père, de la mère, d'un

frère, d'une soeur de l'employé:

deux (2) jours ouvratles consécutifs.

c) Lors du décès du ceau-père, de la Delle-

aère, du beau-frère, ue la belle-soeur

de l'employé:

ücux (2) jours ouvravles consécutifs.

17.02 Tout cmployé qui, durant ses heures régulidres

de travail, doit comparaître en cour ou à une

enquête, dans une cause de responsabilité ci-

vile ou criminelle où l'ä@mployeur poursuit

ou est poursuivi par une tierce partie, est

remboursé de toute perte de salaire et les dé-

penses occasionnées par sa comparution sont à

la charge de l'Employeur.

Cependant, si l'employé doit couparaître en

dehors de ses heures régulières de travail, il

est payé au taux régulier de son salaire hora:-

re de vase pour une période minimale de trois

(5) Leures.

Il en est de .nême s'il cast apnelé durant une

journéu de congé.

17.05 COSGE—MATERIITE: .
 

a) La salaride encelace a droit à un congé

cans solde de maternité de la façon

suivante:
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ARTICLE XVII.-CONGES SOCIAUX (suite)

17.03 CONGE-MATEZRNITE (suite)

a) Durée du congé:
6,

. ‘I.- Une période continue n'excédant pas

dix-huit (IS) semaines.

Une prolonsation de quatre (4) se-

mines est possible si la santé de

la tière ou de l'enfant l'exige.

UVet état doit être cependant attes-

té par un cervificat médical.

2e-  Jans le cas cà fausse-couche naturel-

le ou provoquie légalement, la sala-

ri¢e a droit à ua congé de materaité

n'excédant pas trois (3) semaines.

i 3e- Jaas le cas d'accouchement d'un cn-

fant mort-né, le congé de maternitc

se termine au olus tard cinq (5) se-

Jaines apres la date de l'accouche-

alent,

Preaviss

 

I.- La salariée dois aviser par écrit

l'Employeur au isoins quinze (I5)

jours avait la date de son départ

pour la prise de son congé-maternite,

à moins d'une attestation médicales

contraire à cet cifet.

a salariée tvise par ecrit l'æuploy-7 e

} t
-

ur au Moins quinze (15) jours avantC

la date où elle doit reprendre son

v

a

1revail,

  



 

ARTICLs AVIIT.-CUIGSS GOCT

17.03 b)  Conzés

la sal

Ho

c ) Leto

Va
r
ae
r
e
r
e

31-

AUX (Suite)

sdéciaux sans Sulde accordés à

ariée enceinte:

Lofsque les conditions de travail

d¢ la salarise constituent des

dangers physiques pour elle ou

pour l'enfant à naître, celle-ci

a droit à un consé de maternité

spécial, sans solde, se prolongeant

jusqu'au début de la 8e semaine

précédant la date prévue de la nais-

sance.

sans ce cas, le congé de maternité

sans solde prévu en 17.03 a) I.-

suit immédiatement ce congé.

Lorsqu'il y a un danger de fausse-

couche, lequel exize un arrêt de

travail, la durée du congé de mater-

nité sans suldu est celui qui est

drescrit et attesté dans un certi-

licat médical.

Jd travail: 

o
O
)

e |

Lu salarice qui ùë SC presente pas

uu travail % l'expiration de son

vongé de maternité, ou qui est ab-

sente pour une raison autre que cel-

le prévue à la convention collective

ou autorisée par l'&mployeur, est

présumé avoir démissionné.
‘

Pendant le congé de maternité prévu

au présent article, la salariée con-

tinue d'accumuler son ancienneté et

clle est considérée au travail pour

ic maintivca des Uinefices de congés

,aladie.

Lorsque la salaridéc retourne au tra-

cull, elle est riinstallée à son

Ouste havitacl,
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- ARTICLE XVIII,CONDITIONS PARTICULIERES DES EMPLOYES DE GARAGE

18.01 a) Le département des employés de garage

comprend les classifications suivantes:

I.- Mécanicien;

, 2e-  Débosseleur;

~

3.~ _ Homme de service,

v) Durant la période estivale, l'Employeur

pourra procéder à l'enbauchage de per-

sonnel étudiant pour ladite période,

sans que ce personnel ne soit régi par

les présentes et à la condition expres-

se que l'embauchage de cedit personnel

n'ait pour effet d'anener une mise à

pied ou de laisser en mise à pied un em-

ployé parmi les employés visés au pré-

sent article.

13.02 Les condicions de travail des employés de ga-

rage sont celles prévues à la présente conven-

tion collective, sauf stipulations contraires

prévues aux présentes.

13.05 Heures de travail des eunoloyés de garage:
 

a) La senuine nornale de travail est de

quarante (40) heures réparties du lundi

au vendredi inclusivenent comme suit:

de 5:00 i à I2:00C:1

CL .

de 13:00 H a I7:00ii  
  



  
   

   
  

           

    

 

  

 

  

         

ARTICLE XVIII.- (suite)

13.03 Heures de travail des employés de garage: (suite

b) L'Employeur, tant à l'intérieur qu'à

l'extérieur de son département, garantit

quarante (40) heures de travail par se-

naine aux employés de garage à la condi-

tion cependant que tout employé exécute

tout travail qui lui est assigné var

l'Œnployeur tant à l'intérieur qu'à l'ex-

térieur de son département.

D'autre part, si pour une raison ou pour

une autre, un employé s'absente du tra-

vail, il perd la garantie et est rémunéré

pour les heures ou fractions d'heures

| qu'il a cffectivement travaillées durant

Ê la semaine.

c)  L'enployé a droit à deux (2) périodes

rénunérées de repos de quinze (I5) minutes,

orises l'une vers le inilieu de l'avant-

midi et l'autre vers le milieu de l'aoprès-

ala i e

d) Les heures de travail, exécutées en plus

ou en dchors de la semaine normale ou de

la journée normale de travail, constituent.

du temps supplémentaire et sont rémunérées

au taux horaire prévu majoré de cinquante

pourcent (50%).

13.0: u) Les jours de fête suivants sont des jours

de Contes payés puar tout employé visé au

pregent articles
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. ARTICLE AVIII.- (suite)
 

IE.0i, a) Congés statutaires: (suive)

~ Jour de l'An;
‘,

. = bu leademalin un dour uë l'An;

i.
— veadredi sadn;

~ Lu ut-Jean-Jaduiuste;
—_—

Yo. 4 A M3 24 ott ,.
- Ll wonfédéras Lui;

- TAAL. filgsesmee 13 0
= duce a” Sue du dlAVUil,

nv 3 A NAD as 0
ad Lt..ction du SLCC ly

—- Le veille de :ivel;

— nDdC);

Le Lendemain du oul.

b) Jour avoir droit à un tel congé, l'eusloyc

devra avoir travaillé les jours ouvracles

précédant et suivanu innédiatement le

congé, à moins que son absence ne Soit au-

torisée par la coaveation collective ou

dar l'ænoloyeur.

C) rouv vravail effecuus par un caplojye
1 vey TV Asya = cg AT nu

ui: ou L'aucru ded Jodo UC CA VIG: 21 3VUs

RO UN ON: - e . LL. . . a mea 3. ~ 1 4e
Lt Ae Ly ia SGCPE Truadw:iel’y EU TAUX ue COLGLTU1

, a . , + — ‘ ? . -

régulivr majoré ju Cuac oourcent (109.3)

NET NT oy res» ° oa OCT 50

Add Lusi Ad-ue = savUalenLULU

DidAITeVALAIRE Pl AvJU HAJCE-VIn
a. ~ iar = "A & yat

COIS mMALADIX

 

 

 

‘
19.01 La coatrivucion de 1'waployeur au plan d'assu-

raace—-indenitd~salaire ct/ou assurance-vie

choisi par les employés, sera de dix dollars

(10.00$) par avis pour chaque employé régulier

à l'uuiploi de l'Employeur ct le Syndicat est

détenteur uu la policc-aitresse de l'assura:ce

Ladeémiit/-uulaire et/vu assurance-vie.
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ARTICLE AIL,~ ASSURANCES (suite)

19,02

19.03

19,04

IHDGANTTE-SALAIRE ET ASSURANCE-VIE

CONGyS MALADID
«©

Il est entendu que ce montant doit servir
é,

pour des fins d'assurance exclusivement.
~

L'aaployeur fera la retenue de la contribution

de l'emsloyé au plan d'assurance indemnité-

salaire et/ou assurance-vic sur le traitement

hebdomadaire de l'employé.

L'Zmployeur doit faire signer par l'employé

lors de son cngageme:rt, la fu mule d'adhésion

et de retenue de sa contribution sur son trai-

tement hebdomadaire et de transiettre une copie

au trésorier du Syndicat.

L'äAnployeur remet mensuellement au Syadicat

les déductivns perçues sur le salaire des cein-

ployés en une temps que sa coatrioution

(article I9.0I) au plus tard le dix (IO) du

mols suivant la percention.

Pour fins d'application des dispositions du à,

paragraphe précédent, le Syndicat avise l'æmn- ;

ployeur du montant de la retenue à être effec-

tude,

De même, le Syndicat fournit à l'Employeur la

form le d'adhésion et de retenue hebdomadaire

qu'il doit faire signer par l'enployé.

(+ - A aladies
SHEE S-NAatgGULcs
 

°

©) Le Ier Janvier de chaque année, tout em-

ploye régulier a droit Ad un maxima de

dix (IO) jours de congé maladie, non cu-

malatifs portés à sua crédit.
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(suite)
 

INDEMNITE-SALATRE ET ASSURANCE-VIE
 

 

 

Conzés-maladie (suite)

L'employé régulier neut, à conpter do la

première journée d'absence due à la ma-

ladie ou autre motif et en autant qu’il

s'agit de journées ouvrables, puiser dans

son crédit de congés maladie jusqu'à co.n-

currence des jours ou fraction de jours

apparaissant à sun crédit.

Le premier jeudi de la première semaine

de travail de janvier, l':mployeur paie

à chaque employé régulier à son emploi,

les jours ou fractions de jour auxquels

il a droit et qu'il n'a pas puisé dans

son crédit de ladite année écoulée.

Un employé emvauclic en cours d'année ou

qui n'a pas son statut d'emoloyé régulier

cn janvier ou subséque-“nent a droit,

‘ à un crédit cal-
 

après sa période d'essai,

culé conforméinent aux dispositions prévues

à 19.05 a) en regard des avis detravail

à écouler jusqu'à la fin do l'annee de

référence.

T Yeu PIN .
Jans tous 25 Cuë ue départ, l'Baploycur

verse à l'employé ou à ses ayants-droit

les journées non utilisées.

Les conçés-maladie sont payables au tau:

de salaire en vizyeur au moment du paie-

3

@ ho *

ARTICLE AIX.— ASSURAIICES

CONGES MALADIE

19.05

).

c)

5

d)

c)

MENU.
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ARTICLE XX.,~ ACCIDENTS DZ TRAVAIL :

2032 = à -

“20.01 Il est convenu que tout employé victime d'un acci-
dent de travail reçoit paiement pour la balance

des heures programmées la journée de l'accident
sans réduire son crédit de journées de congés- ~
maladie. . a ha |

De plus, l'Employeur doit payer aux travailleurs
éccidentés, l'indemnité prévue par la Commission
de la santé et sécurité au Travail jusqu'ä con-
currence des premiers quinze (15) jours programmés
suivant un accident survenu au travail.

Ce paiement n'a pas pour effet d'affecter les jours
de congés-maladie.

ARTICLE ÆXAI.— VACAHUSI ANA ALLES

ni 21,01 Tout esploys qui, au Ier Juillet de chagac

anice, n'a pus conplite JU: (1) an de service

. avec 1l'iaployeur, a droit À une (I) jourade ue

vucances oar mois de service jusqu'à ua maxi-

awn de dix (10) jours ouvrailes

Lu pulu de vVacancew. reproseilie quatre DUUICC.IL
cs 4 <

(Le) de oor çéins vutEUX puur la périvuu S'u-i

: : . case al tine à
vicalle JC la date ue wo:l c.acuciniage JuSqU'au

3r - ’ LU [5
d G
e
G o C & | - pe

s

LA c ( e533 juin ue 1

21,02 Pout caployd gui, aa sor Julliet de Cuaque

aille, à comrlété une (I) année de service, =

droit à deux (2) semainzs de vacances.

Le pale do vacances reJrécente repriéseate qua-

tre pourcent (4%) de ses gains totaux pour la

période s'étendant du Ier Juillet de l'année

précédente au 30 Juin de l'année courante. 



 
ARTICLE £X1.-

21.03

21 ° 0;

21.06

w
t
U
a
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VACANCES ANNUELLES

En cas de départ, de congédiement ou de

décès d'un employé, tous les crédits de

vacances accumulés depuis le début de

l'année en cours, en vertu du’ présent

article, qui ne lui ont pas été versés

doivent être payés en entier à lui ou

à ses ayants-droit.

Les absences autorisées par la convention

collective ou par l'Employeur ne consti-

tuent en aucun temps une interruption de

service quant à la compilation des vacances.

La paie des vacances est remise à l'employé

le 15 Juin de chaque année.

La période de prise de vacances s'établit

à partir de la fin du calendrier de l'année

scolaire suivante.

ARTICLE XXII.-BONIS D"ANCIENNETE

22,01 Tout employé qui, au Ier Janvier de chaque

année, a complété trois (3) années de ser-

vice, a droit à un boni d'ancienneté de un

pourcent (I/) calculé sur ses gains totaux

de l'année précédente.

.

oul euployé qui, au Ier Janvier de chaque

année, a conplété cing (5) années de service,

a droit à un boni d'ancienneté de trois pour-

cent (3,6) calculé sur ses gains totaux de

l'annee précédente.

 

a
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ARTICLE XXII.-BONIS D'ANCISNNETE (suite)

22,03 Tout employé qui, au Ier Janvier de chaque

année, a complété huit (8) années de service,

a droit à un boni d'ancienneté de quatre

pourcent (44) calculé sur ses gains totaux

de l'année précédente.

ARTICLE ÆXIII.UNIFORMES

23.01

23.02

Si comme condition d'emploi, l'Employeur

exige d'un employé qu'il porte un uniforme,

l'Employeur consent à lui fournir:

a) par période de vingt-quatre (24) mois,

en tenant compte de la dernière distri-

bution:

~ une (I) tunique;

- trois (3) paires de pantalons;

dont une (I) d'été et

- une (I) casquette (quatre saisons).

b) par période de douze (I2) mois, en tenant

compte de la dernière distribution:

~  cing (5) chemises;

dont trois (3) d'été (à manches cour-

tes ou au choix du chauffeur) et

- deux (2) cravates.

Les unifornes fournis par l'Employeur demeu-

reront la propriété de l'£mployeur.

Cependant, les employés ne seront pas res-

ponsaoles des dommages non intentionnels ou
*

de l'usure normale.
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ARTICLE AXIV.-DHOITS ACQLUIS

ZiOI

ARTICLE

25e O1

ror
» fo
ddd

a)

0)

un l'absence d'une stipulation expresse

dans la présente convention, les employés

conservent tous les privilèges, avantages

et droits acquis dont ils jouissent actu-

‘ellement.

Cependant, la présente convention prime

pour fins d'interprétation.

Toutefois, l'utilisation des véhicules

de l'Enployeur par les e.aployés pour se

déplacer du lieu de travail A leur domici-

le demeure à la discrétion de l'Employeur.

Cependant, l'Employeur ne peut imposer à

un employé l'oblisation de garder ledit

véhicule à domicile.

Le chauffeur qui garde son autoous a do-

amicile, regoit une inde.nnité de quatre-

virst-dix dollars (30.005) pour l'année

scolaire 1983 et 1934, et ce, pour tous

les frais occasionnes par le stationne-

ment, le déneigement et l'électricité du

chauffe-imnoteur.

L'indemnité annuelle est payable en deux

(2) versements égaux à chaque chauffeur

concerné à l'emploi de l'Employeur, suit

dans la dernière seunaine de transport

scolaire du mois de décembre et celle du

iuois de nars.

AcE ep yy tag, or “ - - + ry ;

ANLALI iu LuTTREES DVdln

LUD daaerés VU toute .cltre d'eateate ui Lo-

vetsitaiiru calre les purtics, après la mice

il VLyutdi du cette conveativa, font partie

iat: create de la presente couvention.

  



. ARTICLE LAVI.-REGLAMENTATION

26.01 L'Laployeur convient d'abroger imnédiatement

après la signature des présentes, tous les

règlements contraires à l'une ou l'autre des

dispositions de la présente convention. ARTICLE AAVII.VALIDITs

27.01 Tout article des présentes qui est ou devien-

drait en contradiction avec les législations

du pays ou Je la province est nul et non ave.ul,

sans toutefois pour cela affecter la validité

a des autres dispositions dans la présente con-

veation collective de travail.

= ARTICLE XAVIII.DUREE DE LA CONVENTIOJ

S
E
a
i

28,01 La présente convention entre en vigueur à
0 t .

compter du ler Juillet1985 et se termine en

date du 30 Juin 1988. So

28,02 Les parties conviennent que les termes et dis-

positions de cette cunvention resteront effec-

tifs et en vigueur jusqu'à ce qu'une nouvelle

convention soit signée, sans préjudice toute-

fois, à la rétroactivite à laquelle pourraient

S'inscrire les parties.

   



   

ANNEXE

 

CONTRAT POUR " HANDICAPE "+

Si l'Employeur obtient un contrat concernant

le transport des "handicapés" et si ledit contrat exi-

ge que l'autobus soit conduit par un handicapé, ce

dernier jouira d'uneancienneté privilégiée pour l'ap-

plication de ce contrat mais ne pourra, en aucun temps,

se servir de cette ancienneté pour conduire les auto-

bus scolaires. De plus, il sera sujet à toutes les au-

tres clauses de la convention collective de travail.
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ANNEXE

01-02-86 -
l- Les employés effectuant environ

quarante (40) heures normales
de travail par semaine recevront
le salaire suivant : 390.00$

2- Les employés affectés comme chauf-
feur d'autobus scolaire effectuant
environ trente-cinq (35) heures

normales de travail par semaine
(selon les besoins et exigences
des services de transport.scolaire
opérés par la compagnie) recevront
le salaire suivant: UT 305 .00$

3- Les employés affectés comme chauf-
feur d'autobus scolaire effectuant
environ vingt-cinq (25) heures nor-
males de travail par semaine (selon
les besoins et exigences des servi-
ces de transport scolaire opérés
par la compagnie) recevront le sa-
laire suivant: 245.00$

4- Le taux horaire applicable lors
d'exécution de voyage
est le suivant: 8,00$

5- Les chauffeurs d'autobus OCCASION-
NELS recevront, ä compter de la
date de la signature des présentes,
et ce, par sortie le salaire horaire
suivant: 20,00$

EMPLOYES DE GARAGE : 8,00$R
n |

FORMULE D'INDEXATION
 

A compter du ler juillet 1986, les taux de salaire en vigueur
à la présente annexe (au 30 juin 1986) sont indexés d'un pour-

centage égal à celui de l'augmentation de l'indice des prix à la consommation
(IPC) pour la période annuelle des douze (12) derniers mois

soit juin 1985 à juin 1986 inclusivement, publié par Statis-
tique Canada, région de Montréal.

A compter du ler juillet 1987, les taux de salaire en vigueur
à la présente annexe (au 30 juin 1987) sont indexés d'un pour-
centage égal à celui de l'augmentation de l'indice des prix à la consommation
(IPC) pour la période annuelle des douze (12) derniers mois
soit juin 1986 à juin 1987 inclusivement, publié par Statis-
tique Canada, région de Montréal.  

TA a riewatee



CYRILLE BREAULT

LÉO BREAULT

ROBERT LÉVESQUE

ANTONIO BEAULAC

PAUL DUMONT

ROGER DESROCHERS

 

EMPLOYÉ OCCASIONNEL :

HENRI PERREAULT

EMPLOYÉ DE GARAGE

NORMAND GRENIER

 

ANNEXE «B»
 

LISTE D'ANCIENNETÉ -
 

Septembre 1974

Décembre 1974

20 février 1975

© 20 novembre 1976

25 février 1983

leptemile (190

15 octobre 1983 490 jours

Septembre 1982
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE:

*

CE {+ 1986“ IEME JOUR DU MOIS DE MAAN

A RAWDON.

GERMAIN PERREAULT LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

(ci-aprés appelé: DES AUTOBUS GERMAIN PERREAULT (CSN)

“EMPLOYEUR™) (ci-après appelé: SYNDICAT”)

J
(reAres 2 A a “ ZA +, A = J)A

2
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